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Ire Session, 26e Parlement, 12 Elisabeth II, 1963. 

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA. 

BILL C-130. 

Loi pourvoyant au reglement des reclamations des Indiens. 

SA Majeste, sur l'avis et du consentement du Senat et de 
la Chambre des communes du Canada, decrete: 

TITRE ABREGE. 

Titre abrege. 1. La presente loi peut etre citee sous Ie titre: 

Definitions: 

"bande)) 

"Commis
sion)) 

ilCoUrOnne)) 

«Couronne 
du chef du 
Canada» 

"Couronne 
du chef du 
Royaume
Unill 

«membre 
d'une 
bandell 

«Ministre» 

Loi sur les reclamations des I ndiens. 

INTERPRETATION. 

2. Dans la presente loi, l'expression 5 
a) «bande» designe un groupe d'Indiens qui 

constitue une bande aux fins de la Loi S1lr les 
Ind-iens; 

b) «Commission» designe la Commission des 
reclamations des Indiens dont fait mention 10 
l' article 3; 

c) «Couronne» designe la Couronne du chef du 
Canada ou la Couronne du chef du Royaume
U ni, selon Ie cas; 

d) «Couronne du chef du Canada» designe Sa 15 
lVIajeste Ie Roi ou Sa lVlajeste la Reine du chef 
du Canada; 

e) «Couronne du chef du Royaume-Uni» designe 
Sa lVlajeste Ie Roi ou Sa l\1ajeste la Reine 
du chef du Royaume de la Grande-Bretagne 20 
et de l'Irlande ou du chef du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande, suivant Ie cas; 

f) «membre d'une bande» designe une personne 
dont Ie nom apparait, a titre de membre d'une 
bande, sur les listes de ban des que tient Ie 25 
ministere de la Citoyennete et de l'Immigra
tion; et 

g) «Ministre» designe Ie ministre de la Citoyennet8 
et de I'Immigration. 
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ETABLISSEMENT D'UNE COMMISSION. 

3. (1) Est etablie une commission, appeh~e la 
Commission des reclamations des Indiens, qui se compose 
d'un president et de quatre autres commissaires nommes 
par Ie gou verneur en conseil. 

(2) Chaque commissaire doit, sauf inconduite, 5 
occuper son poste pendant dix ans au plus, mais peut 
etre revoque a tout moment par Ie gouverneur en conseil, 
sur une adresse du Senat et de la Chambre des communes. 

(3) Le president et au moins un autre commis-
saire doivent etre 10 

a) un juge ou un ancien juge de la Cour supreme 
du Canada, de la Cour de l'Echiquier du 
Canada ou d'une cour superieure, d'une cour 
de comte ou d'une COUf de district d'une 
province quelconque du Canada; ou 15 

b) un avocat inscrit depuis au moins dix ans au 
barreau d'une province. 

4. Si un commissaire, par suite d'absence ou 
d'autre incapacite, ne peut pas remplir les fonctions de sa 
charge, Ie gouverneur en conseil peut nommer un com- 20 
missaire suppleant temporaire alLX conditions qu'il lui est 
loisible de determiner. 

FONCTIONS DE LA COMMISSION. 

5. Sous reserve de la presente loi, la Commission 
doit entendre et etudier .chaque reclamation dont elle est 
saisie comme Ie prevoit la presente loi et qui entre dans 25 
l'une des categories suivantes, savoir: 

a) les reclamations faisant valoir que des terres 
dans une region quelconque qui fait main tenant 
partie du Canada ont ete en levees a des 
Indiens par la Couronne, ou par un fonction- 30 
naire, un prepose ou un mandataire de la Cou
ronne agissant pour Ie compte de cette derniere, 
en l'absence de tout consentement ou engage
ment a verser une indemnite en l'espece; 

b) les reclamations faisant valoir que des terres 35 
mises de cote pour des Indiens dans une region 
quelconque qui fait maintenant partie du 
Canada ont He alienees par la Couronne, 
ou par un fonctionnaire, un prepose ou un 
mandataire de la Couronne, et qu'aucune 40 
indemnite n'a ete versee en l'espece aces 
Indiens ou que l'indemnite versee etait insuffi
sante au point d'etre inadmissible; 
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c) Ies reclamations faisant valoir que des deniers 
detenus par Ia Couronne pour des Indiens 
vivant dans une region queiconque qui fait 
maintenant partie du Canada ont eM utilises 
d'une maniere irreguliere par Ia Couronne, 5 
ou par un fonctionnaire, un prepose ou un 
mandataire de Ia Couronne agissant pour Ie 
compte de cette derniere; 

d) Ies reclamations faisant valoir que Ia Couronne 
ne s'est pas acquitMe d'une obligation queI- 10 
conque envers des Indiens vivant dans une 
region que comprend maintenant Ie Canada, 
qui decoule d'un traite, d'une convention ou 
d'un engagement; ou 

e) Ies reclamations faisant valoir que la Couronne 15 
ou un fonctionnaire, un prepose ou un man
dataire de la Couronne agissant pour Ie compte 
de cette derniere, au cours d 'une operation 
ou d'une affaire avec des Indiens dans une 
region quelconque qui fait maintenant partie 20 
du Canada, autre qu'une operation ou une 
affaire relative it des terres, n'a pas agi d'une 
maniere juste et honorable avec ces Indiens 
et leur a ainsi cause prejudice. 

QUI PEUT PRESENTER UNE' RECLAMATION. 

6. (1) Sous reserve de la presente loi, une reclama- 25 
tion relative it une bande peut etre presentee it la Commis
sion, a l'encontre de la Couronne du chef du Canada, 

a) par Ie conseil de cette bande agissant pour Ie 
compte de celle-ci, ou dans Ie cas d'une bande 
qui a un chef mais est sans conseil, par Ie chef 30 
agissant pour Ie compte de la bande; 

b) par un membre adulte de cette bande agissant 
pour Ie compte de celle-ci, si cette bande n'a ni 
conseil ni chef et si Ie membre convainc la Com
mission que la bande l'a autorise a presenter 35 
cette reclamation pour Ie compte de la bande; 

c) par un conseil ou une personne mentionnee it 
l'alinea a) ou b) agissant pour Ie compte d'une 
bande lorsque celle-ci s'est fusionnee avec une 
ou plusieurs bandes, ou resulte de la fusion avec 40 
une ou plusieurs bandes, dont l'une ou l'autre, 
si elles etaient demeurees des bandes distinctes, 
aurait ete admise a presenter une reclamation 
pour son propre compte sous Ie regime de 
l'alim~a a) ou b); ou 45 
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d) par un conseil OU une personne mentionnee a 
l'alinea a) ou b) agissant pour Ie compte d'une 
bande lorsque celle-ci resulte du partage d'une 
ancienne bande en deux ou plusieurs nou velles 
bandes, laquelle ancienne bande aurait eM 5 
admise, n'eut ete ce partage, a presenter une 
reclamation pour son compte sous Ie regime de 
l'alinea a) ou b). 
(2) La Commission ne peut connaitre d'une 

reclamation, sauf si elle en a eM avisee par un conseil ou 10 
une personne mentionnee au paragraphe (1) dans les deux 
ans qui sui vent l'entree en vigueur de la presente loi. 

(3) Chaque avis d'une reclamation doit etre 
presente par ecrit et doit decrire de faQon raisonnablement 
precise et detaillee la nature de la reclamation. 15 

POUVOIRS DE LA COMMISSION AUX AUDIENCES. 

7. (1) Lorsqu'elle connalt d'une reclamation sous 
Ie regime de la presente loi, la Commission n'est pas liee 
par les regles juridiques de la preuve, mais elle ne doit pas 
statuer sur les dommages-interets relatifs a une reclamation, 
sauf si cette reclamation est appuyee 20 

a) par u'ne preuve ecrite, raisonnablement con
temporaine de l'epoque OU Ie sujet de la 
reclamation a pris naissance; ou 

b) par une preuve orale que corrobore a l'(>gard 
d'un detail important une preuve autre qu'une 25 
preuve orale. 
(2) Sous reserve de l' approbation du gouver

neur en conseil, la Commission peut edicter les regles qu'elle 
juge necessaires ou opportunes en ce qui concerne 

a) la conduite de ses audiences et les procedures 30 
relatives a la presentation des reclamations, et 

b) la production et l'inspection des documents qui 
sont en la possession de la Couronne du chef 
du Canada et qui sont requis par toute personne 
qui agit pour Ie compte et au nom d'une bande 35 
a l'egard d'une reclamation. 
(3) Pour ce qui est de la comparution, de la 

convocation et de l'interrogatoire des temoins, ainsi que de 
la production et de l'inspection des documents, la Commis
sion possede tous les pouvoirs, les droits et les privileges 40 
attribues a une cour superieure d'archives dans les causes 
civiles. 

(4) La Commission peut sieger aux dates et aux 
endroits qu'elle juge necessaire ou opportun de choisir pour 
l'audition de toute reclamation faite sous Ie regime de la 45 
presente loi. 
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S. Si, de l'avis de la Commission, des reclamations 
presentees pour Ie compte de deux ou plusieurs bandes 
d'Indiens decoulent du meme sujet, la Commission peut 
ordonner que les reclamations soient entendues et etudiees 
en meme temps. 5 

DECISIONS ET ALLOCATIONS DE DOMMAGES-INTERETS 

PAR LA COMMISSION. 

9. (1) Sous reserve de la presente loi, la Com-
mission doit, aussit6t que possible apres l'audition d'une 
reclamation sous Ie regime de la presente loi, rendre par 
ecrit a ce sujet une decision motivee, indiquant Ie montant 
d'argent, s'il en est, accorde en l'espece. 10 

(2) Lorsque, par une decision de la Commission 
visant une reclamation, un montant d'argent est accorde en 
l'espece, la decision doit specifier la bande ou les bandes 
auxquelles l'argent doit etre paye et les proportions de ce 
montant attribuees a chaque semblable bande. 15 

10. Un avis relatif a une decision de la Com-
mission visant une reclamation et aux dommages-interets, 
s'il en est, accordes par la Commission, doit etre donne a 
la bande pour Ie compte de laque11e la reclamation est 
presentee ainsi qu'au lVIinistre, de Ia maniere que prescrit 20 
Ia Commission. 

11. Tous les montants accordes a une bande 
relativement a une reclamation faite en conformite de lao 
presente loi doivent etre preleves sur les credits votes a 
cette fin par Ie Parlement et etre payes au compte de 25 
capital de cette bande pour servir a celle-ci ou etre dis
tribues parmi ses membres, dans la mesure et aux con
ditions qui sont applicables aux deniers provenant de Ia 
vente de terres cedees. 

Les ordon- 12. (1) Sauf ce que prevoit In, presente loi, toute 30 
nd~n~e.s et t decision ou ordonnance de la Commission est definitive et 

"C1SLOns son, . 
peremptoires. peremptOlre. ~ 
Juridiction (2) La Cour de l'Echiquier du Canada a 
~t bl~~iere juridiction exclusive de premiere instance pour connaltre 
dr~s dee

s
. et decider d'une demande de bref de certioTari, de prohibi- 35 

prerogative. tion ou de mandamus, ou d'une demande d'injonction rela-
tivement a toute decision ou ordonnance de la Commission 
ou a toutes procedures devant e11e. 

Restrictions. (3) U ne decision ou une ordonnance de la 
Commission ne peut ni faire l'objet d'une revision, ni 40 
etre restreinte, retranchee ou ecartee par un bref de cer
tiorari, de prohibition ou de mandamus, ou par une injonc
tion ou quelque autre moyen ou procedure devant la Cour 
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Restrictions. (3) U ne decision ou une ordonnance de la 
Commission ne peut ni faire l'objet d'une revision, ni 40 
etre restreinte, retranchee ou ecartee par un bref de cer
tiorari, de prohibition ou de mandamus, ou par une injonc
tion ou quelque autre moyen ou procedure devant la Cour 
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de l'Echiquier parce que la Commission a erre en decidant 
d'une question de droit ou de fait, ou que la Commission 
s'est meprise sur sa competence, mais toute personne qui 
est partie a une reclamation dont est saisie la Commission 
peut porter devant la Cour de l'Echiquier une decision ou 5 
ordonnance de la Commission en se fondant sur Ie motif 

a) qu'il n'est pas de la competence de la Commis
sion d'admettre les procedures au cours des
quelles la decision ou l'ordonnance a eM rendue 
ou de rendre une telle decision ou ordonnance, 10 
ou 

b) que la decision ou l'ordonnance de la Com
mission etait fondee sur une appreciation 
erronee de sa competence. 

13. (1) II y a appel d'une decision de la Cour de 15 
l'Echiquier, rendue aux termes de l'article 12, a la Cour 
supreme du Canada, avec l'autorisation d'un juge de la 
Cour supreme obtenue a cette fin sur demande faite dans 
Ie delai d'un mois a compter du prononce de la decision 
visee par la demande d'autorisation d'appel, ou dans tel 20 
delai supplementaire que Ie juge accorde en certaines 
circonstances. 

(2) Le droit d'interjeter appel, pour lequel 
l'autorisation a ete obtenue comme Ie prevoit Ie paragraphe 
(1), cesse si, dans les soixante jours qui suivent Ie prononce 25 
de l'ordonnance autorisant I'appel, une inscription n'est 
pas faite a cette fin a la Cour supreme. 

COMMISSION ET PE~SONNEL. 

14. Les commissaires doi yen t consacrer tou t leur 
temps a l'execution des fonctions que leur attribue la pre
sente loi et ils ne peuvent ni accepter ni detenir une charge 30 
ou un emploi incompatible avec leurs attributions aux 
termes de la presen te loi. 

1 ii. La Commission peut autoriser un ou plusieurs 
de ses membres ou une personne qu'elle a designee a faire 
une enquete ou des recherches pour Ie compte de la Com- 35 
mission relativement a toute reclamation et, a cette fin, 
la Commission a la faculM de deleguer a ce ou ces membres, 
ou a cette personne, tels des pouvoirs que lui confere la 
presente loi qu'elle estime necessaires pour la tenue de cette 
enquete ou la poursuite de ces recherches. 40 

16. La majorite des commissaires constitue un 
quorum de la Commission pour connaitre et decider des 
reclama tions. 
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17. Il n'est pas necessaire que tous les commis-
saires presents a l'audition d'une reclamation participent 
a l'elaboration d'une decision y relative; en l'absence de 
tout commissaire, la decision peut etre rendue par la majo
rite des commissaires presents a l'audition de la reclamation. S. 

1 S. Une vacance au sein de la Commission ne 
porte pas atteinte au droit d'agir des aut res membres. 

19. Chaque commissaire doit, avant d'entrer en 
fonction, preter et souscrire devant Ie greffier du Conseil 
prive le serment suivant: 10 

«Je, A. B., jure solennellement d'accomplir et de 
remplir avec sincerite et fide lite au mieux de rna 
capacite et de rna connaissance Ia charge de (com
missaire ou president, seion Ie cas) de la Commission 
des reclamations des Indiens. Ainsi Dieu me soit 15 
en aide.)) 

20. Chaque commissaire doit, pendant la duree 
de ses fonctions, resider dans la Cite d'Ottawa, ou dans un 
rayon de vingt-cinq milles de cette ville ou en de<;a de toute 
autre distance de celle-ci que Ie gouverneur en conseil peut 20 
fixer. 

21. Chaque commissaire, sauf celui qui re<;oit 
un traitement prevu par la Loi sur les juges, touche Ie 
traitement que peut fixer Ie gouverneur en conseil et a droit 
au paiement de ses frais de voyage et autres depenses 25 
raisonnables qu'il subit dans l'execution de ses fonctions 
alors qu'il est absent de son lieu ordinaire de residence. 

22. Le gouverneur en conseil doit nommer a titre 
amovible un secretaire de la Commission, qui re<;oit Ie 
traitement que le gouverneur en conseil peut determiner. 30 

23. (1) Le secretaire et les autres fonctionnaires 
et employes de la Commission sont reputes employes 
dans Ie service public aux fins de la Loi sur la pension du 
service public. 

(2) Le gouverneur en conseil peu t declarer 35 
que toute personne qui detient a l'epoque consideree un 
poste de commissaire, sauf une personne qui re<;oit un 
traitement prevu par Ia Loi sur les juges, est employee 
dans Ie service public aux fins de la Loi sur la pension 
du service public. 40 
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COUR D' APPEL DES RECLAMATIONS DES INDIENS. 

24. Est etablie une Cour d'appel des reclamations 
des Indiens chargee d'entendre et de juger tous les appels 
interjetes sous Ie regime de l'article 25. 

25. (1) Un appel d'une decision de la Commission 
peut etre interjete a la Cour d'appel des reclamations des 5 
Indiens 

a) par la Couronne ou toute bande pour Ie compte 
de laquelle une reclamation est presentee a 
la Commission, pour Ie motif que celle-ci a 
accorde a l'egard de la reclamation un montant 10 
deraisonnable; et 

b) par toute bande pour Ie compte de laquelle 
une reclamation est presentee a la Commission, 
pour Ie motif que celle-ci n'a accorde a l'egard 
de la reclamation aucun montant et qu'une 15 
omission de ce genre etait deraisonnable. 
(2) Tout appel a la Cour d'appel des reclama

tions des Indiens doit etre interjete dans les six mois a 
compter de la date de la decision de la Commission dont 
est appel, au moyen d'un avis d'appel adresse au regis- 20 
traire. 

26. (1) Au cours de l'audition d'un appel interjete 
aux termes de la presente loi, la Cour d'appel des reclama
tions des Indiens peut con firmer ou modifier la decision 
de la Corrunission ou peut renvoyer la reclamation a la 25 
Commission pour la nouvelle audition que la Cour peut 
prescnre. 

(2) La decision de la Cour d'appel des reclama
tions des Indiens, relative a tout appel interjete conforme-
ment a l'article 25, est finale et peremptoire. 30 

27. (1) Les juges de la Cour de l'Echiquier du 
Canada sont ex officio juges de la Cour d'appel des reclama
tions des Indiens. 

(2) Le gouverneur en conseil doit designer un 
des juges de la Cour d'appel des reclamations des Indiens 35 
pour en etre Ie president; ce dernier est tenu de presider les 
audiences de la Cour auxquelles il assiste et de nommer un 
autre juge pour presider celles auxquelles il n'assiste pas. 

(3) La Cour d'appel des reclamations des 
Indiens peut sieger et entendre des appels en quelque lieu 40 
ou lieux que ce soit et Ie president de la Cour doit prendre 
les dispositions requises pour la tenue de ces audiences et 
auditions. 

(4) Trois juges de la Cour d'appel des recla
mations des Indiens constituent un quorum et la decision 45 
relative a tout appel doit etre prise a la majorite des juges 
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presents et, s'il y a partage egal des voix) Ie president ou 
l'autre juge faisant fonction de president dispose d'une voix 
preponderan te. 

(5) La Cour d'appel des reclamations des 
Indiens est une cour superieure d'archives. 5 

(6) Un juge de la Cour d'appel des reclama
tions des Indiens a droit de toucher les indemnites de voyage 
prevues par la Loi sur les juges qu'il touche pour ses fonctions 
en qualite de juge de la Cour de l'Echiquier. 

Regles d e 2 s. Sous reserve de l'approbation du gouverneur 10 
la:Cour. en conseil, la Cour d'appel des reclamations des Indiens 

peut et::1blir, concernant l'audition des appels et la procedure 
relative a leur presentation, les regies qu'elle estime neces
saires pour lui permettre de remplir les foactions que lui 
impose la presente loi. 15 

Registl'aire. ~~9. Le registraire de la Caul' de l'Echiquier est 
ex officio registraire de la Cour d'appel des redamations des 
Indiens. 

GENJf';RALITES. 

Le paiement 3~. Un paiement que fait :l quelque epoque la 
de deniers Couronne a l'egard d'une reclamation ne constitue pas une 20 par la 
Couronne ne admission quant a la validite de cette reclamation, mais 
~~~s~~~ue la Commission doit deduire, de l'indemnite qu'elle peut 
admission accorder en l'espece, tout montant ainsi paye de meme 
de lo. 1 1 ' . d .. 
validite tJ.'une que a va eur monetalre e toute autre compensatIOn reffilse 
reclamation. relativement au sujet qui a donne naissance a la reclama- 25 

Le paiement 
par b 
Couronne 
de ce qui 
est alloue 
constitue 
paiement 
liberatoire. 

Entree 
en VigllClII'. 

tion. 

31. Le paiement du montant d'argent accorde 
par la Commission ou fixe par la COUI' d) appel des recla
mations des Indiens, que fait la Couronne it une bande, 
a l'egard d'une reclamation presentee par la bande aux 30 
termes de la presente loi, constitue une q uittance definitive 
et libere completement la Couronne en ce qui concerne 
cette reclamation. 

32. La presen te loi en tl'el';1 en vigueur :\ une 
date fixee par proclamation du gOll vernellf en conseil. 35 
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